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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 29, insérer l’alinéa suivant :

« i bis) Constituer des stocks dans des secteurs stratégiques, par filière et territoire, dont la liste, les 
niveaux et indicateurs de suivi sont fixés annuellement par décret ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

"Cet amendement propose que notre pays constitue des stocks dans des secteurs stratégiques, par 
filière et territoire, dont la liste, les niveaux et indicateurs de suivi seront fixés annuellement par 
décret.

Afin de préserver la souveraineté alimentaire de notre pays, nos politiques publiques doivent avoir 
pour objectif de veiller à la constitution de stocks qui permettront d’accroître sa résilience en cas de 
conflit ou d’événement climatique majeurs."


